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des Données personnelles

Formation/Action sur le Règlement Général sur la Protection des Données personnelles

 Formation  Sessions sur demande  Attestation de présence

 Formation présentielle  7 heures

Référence de la formation: FR-SI2b

Version: 29.03.2024. Vous trouverez toutes les informations actuelles sur https://academie-
fr.tuv.com/s/FR-SI2b

Il constitue désormais le texte de référence, d’origine européenne, en matière de protection des données à
caractère personnel. Il constitue un bouleversement sans précédent et impacte directement le traitement
des données et les responsabilités qui s’y attachent.

Les objectifs

Le public ciblé

Toute personne impliquée dans la mise en oeuvre des exigences du RGPD au sein de son entité.

Les prérequis

Avoir commencé à travailler sur la mise en conformité au sein de son entité.
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Se perfectionner sur la maîtrise des exigences introduites par le RGPD

A�ner le plan d’action de mise en conformité : cartographie des risques, analyse d’impact, procédures
organisationnelles, indicateurs de surveillance, …
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Le contenu de la formation

Informations importantes

Si vous êtes en situation de handicap, nous vous remercions de bien vouloir nous contacter avant de
procéder à l’inscription en envoyant un mail à formation@fr.tuv.com. Nous mettrons tout en œuvre pour
répondre à votre besoin de formation.
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Rappel sur la philosophie, le schéma structurel des principaux concepts du RGPD.

Préciser le contour des exigences du RGPD posant des di�cultés en termes d’interprétation :

Arbitrage sur la désignation d’un DPO et ses modalités

Adaptation de l’organisation

Mise en conformité de la relation avec ses partenaires internes et les tiers

Modi�cation de la documentation contractuelle

Autre sujet à la demande du client.

Méthodes pédagogiques

Matinée : Alternance d’exposés théoriques et de partage d’expérience du formateur

Après-midi : Travail en groupe et individuel. Tutorat assuré par le formateur (séquences de debrie�ng
collectif, …). Confrontation avec les problématiques des apprenants

Modalités d’évaluation

Exercices individuels, en binôme, en groupe ;

QCM
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